
DÉMARCHE EN LIGNE

Suivre une demande de Vignette Crit'Air (certificat qualité

de l’air)
Propriétaire d’un véhicule qui a commandé une vignette Crit’Air

Service gratuit

Langue française, anglaise, allemande, espagnole, italien, néerlandaise

Faire la démarche en ligne (https://www.certificat-air.gouv.fr/suivi-commande)

Comment faire ?

Besoin d’aide ? Une remarque ? (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R55971/aide-remarque)

Et après ?

Cette démarche concerne :

Vignette ou pastille Crit'Air (certificat qualité de l'air) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F33371)

Vérifié le 11 décembre 2025 - Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

Étapes de la démarche

Renseigner le numéro d'immatriculation du véhicule et le pays d'immatriculation.

Documents à préparer

Préparez le certificat d'immatriculation (carte grise) du véhicule.

Mode d’emploi

Un Foire aux questions sur la vignette Crit’Air (certificat qualité de l’air) (https://www.certificat-air.gouv.fr/foire-aux-questions)

document récapitulatif (https://www.certificat-air.gouv.fr/foire-aux-questions)  présente la démarche à suivre.
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